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29. État de préparation à l’administration électronique

Pour avoir un secteur public très performant, capable de
fournir des services intégrés et de rendre la vie des
citoyens et des entreprises plus facile, il est nécessaire
d’avoir un haut degré de préparation pour mettre en
œuvre et développer des services administratifs en ligne.
La préparation à l’administration électronique est donc
un indicateur significatif de l’état de préparation d’un
pays à profiter des gains de productivité réalisés grâce à
l’équipement en TIC des administrations publiques.

L’indice de préparation à l’administration en ligne de
l’ONU est un indicateur combiné de l’offre, de la demande
potentielle et de la maturité des services administratifs
en ligne. Les pays membres de l’OCDE démontrent une
grande capacité à mettre en œuvre et à développer des
services administratifs électroniques. Ceci se manifeste
en général par une infrastructure de haut débit
considérable ; la mise en ligne d’informations sur les lois
et politiques gouvernementales, avec des liens vers des
informations archivées et des formulaires à télécharger ;
et une grande aisance des citoyens et entreprises envers
les TIC. Les pays ayant les indices de préparation les plus
élevés sont souvent aussi ceux qui ont beaucoup de fonc-
tions relatives aux commerce et transactions électroni-
ques sur leurs sites gouvernementaux. Selon l’enquête
sur l’administration électronique réalisée par l’ONU
en 2008, les pays scandinaves qui obtiennent les trois
indices de préparation les plus élevés partagent des envi-
ronnements électroniques (accessibilité et pénétration de
l’infrastructure électronique, par exemple) et des straté-
gies (fourniture de services en ligne, par exemple) simi-
laires. Chaque pays a deux sites gouvernementaux
principaux : l’un de nature informative, et l’autre servant
de portail vers les services administratifs en ligne. De
plus, les citoyens et les entreprises peuvent avoir accès à
de nombreux services, et réaliser beaucoup de transac-
tions en ligne. Cependant, des approches stratégiques
différentes peuvent aussi mener à des niveaux similaires
de préparation à l’administration électronique.

L’accès à Internet représente une condition préalable
pour que les citoyens et les entreprises utilisent les services
administratifs en ligne, et donc un indicateur fondamen-
tal de l’état de préparation d’un pays à bénéficier des
gains de productivité rendus possibles par les TIC. Durant
les cinq dernières années, la pénétration du haut débit a
beaucoup augmenté dans la plupart des pays membres
de l’OCDE, qui ont réalisé des investissements significa-
tifs d’équipements de télécommunications. Lectures complémentaires 

Nations Unies (2008), e-Government Survey, From e-
Government to Connected Governance, United Nations
Publications, New York (en anglais uniquement). 

Nations Unies (2003), UN Global e-Government Survey 2003,
United Nations Publications, New York (en anglais uni-
quement).

Note 

29.1 : Pour l’Autriche, l’enquête des Nations Unies de 2008 ne
comporte pas les principaux organismes nationaux du portail
électronique du gouvernement Help.gv.at. Il complète les sites
des autorités centrales, régionales et locales fournissant un
guichet unique d’accès à l’information et des services de tran-
saction pour les citoyens et les entreprises, jouant ainsi un rôle
clé dans l’e-administration autrichien.

Méthodologie et définitions

L’indice de préparation à l’administration électro-
nique de l’ONU est un indice composite internatio-
nalement reconnu, qui mesure la capacité des admi-
nistrations publiques à mettre en œuvre et à dévelop-
per des services administratifs en ligne. L’indice est
compris entre 0 (faible niveau de capacité) à 1 (haut
niveau de capacité). Développé dans le cadre de
l’enquête globale de l’ONU sur l’administration élec-
tronique, l’indice se compose de trois sous-indices :
l’indice de mesure de l’Internet, l’indice concernant
l’infrastructure de télécommunications et l’indice du
capital humain. 

L’indice de mesure de l’Internet classe les pays selon
la couverture, la sophistication et la disponibilité des
services et produits en ligne. Il répartit les pays selon
la présence de services administratifs en ligne émer-
gents, améliorés, interactifs, transactionnels ou en
réseau. L’indice concernant l’infrastructure de télé-
communications est une moyenne pondérée de
5 mesures de la capacité des infrastructures de TIC
pour 100 habitants : nombre d’ordinateurs person-
nels, utilisateurs d’Internet, nombre de lignes télé-
phoniques, nombre de lignes haut débit et nombre de
téléphones portables. L’indice du capital humain est
une moyenne pondérée du taux d’alphabétisation des
adultes (deux tiers de la moyenne) et du taux brut
d’inscriptions dans l’éducation primaire, secondaire
et supérieure (un tiers de la moyenne). Voir les sour-
ces ci-dessous pour plus d’informations sur la métho-
dologie utilisée dans l’élaboration de cet indice. Celui-
ci ne prend pas en compte d’autres aspects potentiel-
lement importants de l’état de préparation, comme
les lois sur la protection de la vie privée et la protec-
tion des données.

Le taux de pénétration du haut débit représente le
nombre d’abonnés au haut débit (DSL, câble, fibre/
LAN, autres) pour 100 habitants, et repose sur des
données recueillies par l’OCDE auprès des gouverne-
ments des pays membres. Le graphique 29.2 montre
les différences cumulées et marginales des abonne-
ments au haut débit entre 2003 et 2008.
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29. État de préparation à l’administration électronique

29.1 Indice d’adaptation aux changements de l’e-administration (2008)

Source : Nations-Unies, Base de données « E-Government Readiness Knowledge Base », www.unpan.org/egovkb. Données extraites le
30 juillet 2008. 

29.2 Abonnements haut débit cumulés pour 100 habitants (2003-08)

Source : OECD Broadband Portal (2008) (en anglais uniquement). 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/734225506267
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